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RéGIE DE L'éNERGIE

DOSSIER: R-3492-2002

CONCERNANT LA DEMANDE RELATIVE À LA DÉTERMINATION 

DU COÛT DU SERVICE DU DISTRIBUTEUR ET À 

LA MODIFICATION DES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ

_______________________________________________________________________

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE

DE L’UNION DES CONSOMMATEURS 

À L’ACEF DE QUÉBEC , à AQCIE ET AIFQ, 

À LA FCEI, À OPTION CONSOMMATEURS ET  À SÉ-AQLPA

_________________________________________________________________

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS À L’ACEF DE QUÉBEC

Question 1

Préambule :  Preuve d’ACEF de Québec , page 35

« - que l’énergie consommée ou la somme des pointes mensuelles seraient préférables à l’utilisation de la pointe annuelle coïncidente pour allouer les coûts des postes et du réseau de moyenne tension (68% des coûts du réseau en moyenne tension et 100% des coûts des postes et centres d’exploitation sont alloués selon cette puissance de pointe) ainsi que les coûts du réseau de moyenne tension (39% des coûts alloués selon les abonnements et 61% selon la puissance de pointe annuelle coïncidente). » (nos soulignés)

1.1
Veuillez préciser si l’expression « moyenne tension» soulignée est bel et bien l’expression que vous vouliez utiliser puisque, selon nous, pour une bonne compréhension du paragraphe, elle devrait être remplacée par les mots « basse tension ».

1.2
Selon notre compréhension du tableau 7 de HQD-9, Document 1, page 34, colonne 4, Hydro-Québec répartit le coût des postes et centres d’exploitation selon le facteur FR2 qui est basé sur la pointe non-coïncidente annuelle (voir aussi tableau 10, colonne 3, page 37 de HQD-9, Document 1) et non en fonction de la pointe coïncidente.  De façon similaire, le coût de puissance de la basse tension est réparti selon le facteur FR3 qui est basé sur la puissance non-coïncidente annuelle. Pouvez-vous nous indiquer si vous êtes d’accord avec ces affirmations et si oui maintenez-vous qu’il est préférable que d’utiliser l’énergie consommée ou la somme des pointes mensuelles comme facteur de répartition ? 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS À AQCIE ET AIFQ

Question 1

Préambule : Rapport de M. Robert D. Knecht de Industrial Economics Inc., page 2 

« Such other methods include demand-only classification, demand-energy classification (the « peak and average » method), and a demand-customer classification based on « zero-intercept » analysis. »

1.1
Veuillez nous fournir une liste des entreprises et des juridictions qui utilisent la méthode de répartition des coûts de réseau de distribution basée uniquement sur la puissance. Veuillez indiquer les références pertinentes.

1.2
Veuillez nous fournir une liste des entreprises et des juridictions qui utilisent la méthode de répartition des coûts de réseau de distribution basée sur l’énergie et la puissance. Veuillez indiquer les références pertinentes.

1.3
Doit-on comprendre que la méthode « peak and average » est la même que la méthode « Average and Excess» couramment utilisée dans l’industrie ? Si non, veuillez expliquer les différences et similitudes des deux méthodes. 

1.4
Dans la cause R-3401-98, certains experts et intervenants ont soutenu que certains coûts du réseau de transport d’Hydro-Québec peuvent être alloués comme de la production (G.R.T.A.) qui comporterait une proportion importante de la composante énergie. (Par exemple, le coût de l’électricité patrimoniale comporte environ 67% en énergie).  D’un autre côté, dans le présent dossier, Hydro-Québec Distribution propose une répartition des coûts de transport entre les catégories tarifaires selon la méthode du 1-PC qui attribue 100% du coût à la puissance de pointe. Veuillez indiquer si selon vous l’utilisation des deux approches (G.R.T.A. et 1-CP)  peut être cohérente dans le cas du réseau de transport d’Hydro-Québec.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS À LA FCEI

Question 1

Préambule : 
Preuve de M. Yves Rabeau sur les risques et le taux d’endettement de HQD, p.2, dernier paragraphe

« Rappelons à cet égard que le secteur de la distribution dans le plan stratégique 2002-2006 est déficitaire à hauteur de 525M$ pour l'année repère et a encouru une perte de 454M$ dans l'exercice financier 2001 selon les données financières d'Hydro-Québec. De plus, pour l'année 2002-2003, le rendement sur la base de tarification selon les prévisions de HQD s'établit à 800M$ environ et la perte prévue est de 668,2M$. Cette perte s'explique par le fait que le Distributeur ne récupère pas le coût du capital chez les clients domestiques. » 

1.1
Avez-vous analysé et êtes-vous d'accord avec la méthodologie appliquée par Hydro-Québec, l'entreprise intégrée, pour allouer ses coûts globaux (incluant la rémunération du capital : intérêt et rendement financier) à ses diverses divisions, réglementées et non réglementées, et qui lui permet d'imputer un déficit important de 525M$ à son seul secteur de la distribution pour l'exercice financier 2001 et veuillez expliquer clairement les principes au soutien de votre réponse.
1.2
Sur quelle base méthodologique estimez-vous « que le Distributeur ne récupère pas le coût du capital chez les clients domestiques » ? Veuillez expliquer clairement votre affirmation à l’aide de chiffre précis.
1.3
Selon vous, est-ce que le Distributeur récupère le coût global du capital, intérêt et rendement financier chez les autres catégories de consommateurs ? Est-ce que le total de la perte prévue de 668,2M$ pour l'année 2002-2003 est totalement imputable aux seuls clients domestiques ?

1.4
Selon vous, est-ce qu'Hydro-Québec, l'entreprise intégrée, récupère son coût global du capital, intérêt et rendement financier, chez ses clients domestiques ? Selon vous, est-ce qu'Hydro-Québec, l'entreprise intégrée, récupère son coût global du capital, intérêt et rendement financier chez les autres catégories de consommateurs ?

Question 2

Préambule : 
Preuve de M. Yves Rabeau sur les risques et le taux d’endettement de HQD, p. 6

« Si le gouvernement maintient une telle politique d’interfinancement, il est logique et normal qu’en tant que propriétaire unique de HQ qu’il accepte que cette société soit moins rentable comparativement à d’autres modèles de politique économique qu’il aurait pu choisir. 

Par exemple, en n’intervenant plus dans le marché de l’électricité, le gouvernement aurait pu décider que le distributeur soit libre de contrainte dans la fixation des tarifs et que la Régie de l’énergie soit alors la seule instance à approuver les tarifs sur la base de critères économiques et des règles généralement admises dans ce domaine. Toute la question de l’interfinancement serait absente des preuves soumises à la Régie. HQD serait alors plus rentable en récupérant ses coûts et un rendement de marché pour toutes les catégories de clients » (nos soulignés).

2.1
Veuillez démontrer l’existence même de « règles généralement admises dans ce domaine » en énonçant clairement ces règles auxquelles vous faites référence et en expliquant l’application dans la présente instance. Veuillez spécifier par qui et où elles sont admises.

2.2
Doit-on comprendre de ces affirmations que vous seriez d’accord, par exemple, pour une tarification de l’électricité, présentement consommée au Québec sous le qualificatif patrimonial, sur la base du prix ou coût marginal pratiqué sur le marché nord-est américain ?

2.3
Veuillez confirmer que chaque distributeur sur sa franchise présente des particularités spécifiques qui reflètent le contexte économique, social, politique et environnemental dans lequel il œuvre.

2.4
Pensez-vous qu’avec un régime réglementaire tel que vous le préconisez, les clients de petites et moyenne puissance seraient en mesure de bénéficier de tarifs d’électricité aussi compétitifs que les tarifs actuels au Québec?

Question 3
Préambule : 
Preuve de M. Yves Rabeau sur les risques et le taux d’endettement de HQD, p. 6

« En effet, si la Régie acceptait que les clients rentables de HQD paient un taux de rendement plus élevé et donc vraisemblablement des tarifs plus élevés, le problème de substitution vers le gaz ou le mazout dont fait état HQD serait exacerbé. »

3.1
Veuillez indiquer à quoi faites-vous référence dans le comparatif « un taux de rendement plus élevé » dans la citation ci-dessus et dans le deuxième paragraphe qui la suit de la même page.

3.2
Veuillez définir clairement, et ce, par des exemples et des chiffres le concept de « clients rentables de HQD »?

3.3
Existe-t-il des « clients non rentables de HQD »?

3.4
Si oui, pour quoi maintient-on ces clients?

3.5
Pensez-vous que ces clients étaient et sont toujours un fardeau pour le Distributeur ?

3.6
Comment évaluez-vous précisément à ce jour la part d’investissement des « clients non rentables de HQD » dans le réseau électrique québécois?

Question 4
Préambule : Preuve de M. Yves Rabeau sur les risques et le taux d’endettement de HQD, p. 6, note de bas de page No 4.

« Le gouvernement comme HQD l’explique dans HQD-3, doc. 4 a choisi de maintenir par loi l’interfinancement en faveur de la classe domestique. Dans le cas de la téléphonie, le CRTC avait la latitude de modifier l’interfinancement en faveur des ménages. Il a procédé à un ré-équilibrage des tarifs pour réduire largement l’interfinancement. »

4.1
Veuillez indiquer la ou les décisions du CRTC qui soutiennent vos affirmations.

4.2
Le ré-équilibrage des tarifs en télécommunications avait-il pour but de réduire l'interfinancement entre les services locaux et interurbains au moment de l'ouverture du marché des services interurbains à la concurrence? 

Question 5
Préambule : 
Preuve de M. Yves Rabeau sur les risques et le taux d’endettement de HQD, p.7, dernier paragraphe

« Ainsi, HQD compte pour seulement 16,6% du total des immobilisations de HQ. Plus de 83% des emprunts faits par HQ sur les marchés financiers sont imputables aux activités autres que la distribution. »

5.1
À votre avis, est-ce que les emprunts (83%) faits pour financer  les activités autres que la distribution (production et transport) n'ont pas aussi contribué directement à assurer aux consommateurs québécois la fourniture intégrée de l'électricité à de bas tarifs intégrés ?

5.2
À votre avis, les frais d'intérêts encourus pour financer les activités de production et de transport d'HQ ne se retrouvent-ils pas dans les bas tarifs intégrés de toutes les catégories de consommateurs en vertu de l'application du mécanisme de Pass-on des coûts dans les revenus requis globaux du Distributeur?

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE À OPTION CONSOMMATEURS

Question 1

Préambule : 
Rapport de M. William Harper de la firme « Ecoanalysis Consulting Services  », page 27 

 
«For example, Hydro One Networks uses 12 NCP to allocate distribution station costs to customer classes.»

1.1 Veuillez indiquer les raisons pour lesquelles Hydro One Networks utilise les puissances mensuelles non-coïncidentes (12 NCP) au lieu de la puissance annuelle non-coïncidente (1-NCP).

1.2 Veuillez indiquer si Hydro-One Networks utilise aussi les puissances mensuelles non-coïncidentes (12 NCP) pour répartir entre les catégories tarifaires des coûts autres que celui des postes de distribution (« distribution station costs »). Dans l’affirmative, veuillez les identifier clairement.

1.3 Veuillez nous fournir une liste des entreprises et des juridictions qui utilisent les 12-NCP comme mesure de puissance.

Question 2

Préambule : 
Rapport de M. William Harper de la firme « Ecoanalysis Consulting Services  », page 29

« Minimum system methodologies vary across jurisdictions in terms of how the minimum sized poles, conductors, transformers, etc. are determined and how the assets are grouped for reporting purposes.  However, it is possible to make some comparisons.  At an overall level, HQD’s analysis results in roughly 38% of distribution poles, lines, transformers and related equipment being classified as customer-related – a percentage which is comparable to that for studies done by other Canadian utilities.»

2.1 
Veuillez indiquer si, à votre connaissance, il existe des entreprises canadiennes et américaines qui ont reçu l’approbation réglementaire pour utiliser la méthode du réseau de taille minimale et, si oui, veuillez identifier les organismes de régulations.

2.2 Veuillez nous fournir une liste des entreprises et juridictions nord-américaines qui n’utilisent pas la méthode du réseau de taille minimale.

Question 3

Préambule : 
Rapport de M. William Harper de la firme « Ecoanalysis Consulting Services  », pages 31 et 32

« However, HQD has not been able to provide sufficient information to determine whether the use of 1 NCP is appropriate or whether the use of customer peaks over a number of months would be more appropriate.

For facilities closer to the customer, such as secondary feeders and line transformers, the load diversity will be much lower.  As a result, in these situations, the demand-related costs of the facilities are often allocated to customer classes based on the sum of the individual customer’s maximum demands.  HQD’s proposed cost allocation methodology does not make this distinction.  » (nos soulignés)

Et à la page 50 : 

« Determination of NCP Allocators

HQD should be directed to compile the necessary system loading data (e.g., monthly peak loads by delivery point) in order to establish that 1 NCP is the appropriate allocation factor for the Distribution sub-functions’ demand-related costs.»

3.1
Quelle mesure intérimaire recommanderiez-vous à la Régie, dans l’attente qu’on démontre clairement que la 1 NCP est appropriée pour le cas d’Hydro-Québec ? 

Question 4

Préambule : 
Rapport de M. William Harper de la firme « Ecoanalysis Consulting Services  », page 32

« Finally, there is a load carrying capability associated with the minimum system.  HQD has indicated that it is in the order of 1-2 kVA (or 1-2 kWs) per connection.  Since the costs associated with this minimum load are allocated to customer classes as a customer-related cost it is necessary to adjust the 1 NCP values used to allocate demand related costs in order to avoid double counting.  This is generally done by reducing the 1 NCP value for each customer class by the product of the per customer load carrying capability of the minimum system and the number of customers served.  However, HQD has not done so.  Furthermore, making this adjustment would have a material impact on the relative 1 NCP values used for each customer class (e.g. using a 2 kW/customer load carrying capability reduces the overall percentage of costs allocated to the Domestic customer classes by roughly 10 percentage points when applied to the Medium Voltage sub-function – see Schedule 1).» (nos soulignés)

4.1 On mentionne qu’on corrige généralement le phénomène de « double comptage » causé par la méthode du réseau de taille minimale : l’impact du double comptage semble être très négatif et important pour la catégorie Domestique (D et DM).   Pourriez-vous nous fournir une estimation de l’impact (en millions de dollars) ? 

4.2 
Devrait-on comprendre que la recommandation no. 1.5, à la page 44 vise à corriger cette situation ?

4.3
Sans cette correction, la méthode du réseau de taille minimale est-elle acceptable dans le cas d’Hydro-Québec ?

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS À SÉ-AQLPA

Nous formulons la présente demande de renseignement sous réserve de la décision de la Régie quant à la demande de rejet du rapport d’expertise de M. Jacques Fontaine. La présente demande ne doit pas être interprétée comme un acquiescement à la pertinence dudit rapport. L’union des consommateurs réserve ses droits et arguments quant à la recevabilité de ce rapport en la phase 1 du dossier et verra à fournir si nécessaire et selon les instructions de la Régie sa position quant à la pertinence de ce rapport à ce stade du dossier.

Question 1

Préambule: Rapport d’expertise de M. Jacques Fontaine, page 2 

L’expert affirme que l’identification des enjeux de développement durable liés à la répartition des coûts du Distributeur entre les catégories de consommateurs fait partie de son mandat. 

1.1 
Veuillez préciser les enjeux identifiés par l’expert. 

Question 2

Préambule: Rapport d’expertise de M. Jacques Fontaine, page 4 

 



« Dans ce contexte, la Régie sera saisie en phase 2 de ce dossier de choix tarifaires susceptibles d'inciter, sur le réseau principal, une réduction de la croissance de la demande destinée au chauffage électrique (notamment auprès des consommateurs résidentiels). »

2.1 
Doit-on comprendre que l’expert considère que la réduction de la croissance de la demande due au chauffage électrique constitue un enjeu uniquement de la phase 2 ? Veuillez expliquer.

2.2 La prévision de la demande d’Hydro-Québec indique une forte croissance de l’énergie, due notamment à celle du secteur industriel. Considérez-vous que la réduction de la croissance de la demande en énergie est aussi un enjeu de la phase 2 ?

Question 3

Préambule: Rapport d’expertise de M. Jacques Fontaine, page 5

3.1 Veuillez expliquer votre méthode d’approximation du taux de perte spécifique au chauffage des locaux de la catégorie D et DM présenté au tableau 5, à la page 11 de votre rapport.

3.2 Est-il correct de comprendre que votre méthode d’approximation résulte en un taux de perte spécifique au chauffage des locaux qui serait de 21,2% plus élevé que le taux global de 10,2% de la catégorie D et DM ?

3.3 Quel est le taux de perte spécifique des autres usages domestiques en appliquant la même méthode d’approximation ? Retrouve-t-on toujours le taux global de 10,2% pour l’ensemble des usages ?

3.4 Veuillez fournir le degré de précision du taux de perte spécifique au chauffage des locaux résultant de votre méthode d’approximation.

Question 4

Préambule: Rapport d’expertise de M. Jacques Fontaine, page 15

Relativement à la méthode de répartition des coûts de transport entre les catégories tarifaires selon la pointe coïncidente (méthode du 1-PC) telle que proposée par Hydro-Québec, vous écrivez à la page 15 de votre rapport ce qui suit : 





« Cette méthode de répartition nous convient a priori ».

4.1 Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles la méthode du 1-PC vous convient ?

4.2 Veuillez préciser les motifs de votre acceptation  a priori ?

4.3 Selon vous, quels sont les principes et  critères à respecter pour choisir une méthode de répartition des coûts de transport entre les catégories tarifaires ?

4.4 Selon vous, la méthode proposée par Hydro-Québec respecte-elle le principe de causalité des coûts ?

4.5 Est-ce que la méthode proposée par Hydro-Québec reflète bien les caractéristiques techniques et économiques du réseau de transport d’Hydro-Québec ?

Question 5

Préambule: Rapport d’expertise de M. Jacques Fontaine, page 17

Pour déterminer la part du chauffage électrique dans le coût de transport qui lui est alloué, vous attribuez 10 370 MW sur un total de 15 665 MW de puissance à la pointe annuelle (10 370 MW / 15 665 MW = 66,19% ; 742,0 M$ / 1 121,8 M$ = 66,19%). 

5.1 Veuillez indiquer si les 10 370 MW attribués au chauffage résidentiel peuvent être dans les faits utilisés aux autres fins que le chauffage, hors de l’heure de pointe annuelle.

5.2 Dans l’affirmative, veuillez indiquer s’il est raisonnable d’allouer la totalité des coûts de ces 10 370 MW au chauffage.
Question 6

Préambule: Rapport d’expertise de M. Jacques Fontaine,page 22 

Relativement à l’allocation des coûts de distribution entre la partie chauffage et la partie non-chauffage de la catégorie D et DM, vous mentionnez que vous appliquez les mêmes règles d’allocation des coûts que celles proposées par Hydro-Québec pour l’ensemble des catégories tarifaires. 

6.1 Devons-nous comprendre que vous endossez la méthode du réseau de taille minimale proposée par Hydro-Québec Distribution ?

6.2 Pour répartir les coûts de puissance du réseau de distribution d’Hydro-Québec, le Distributeur utilise les puissances non-coïncidentes annuelles. Utilisez-vous aussi ces paramètres pour vos calculs des coûts de distribution pour la partie chauffage et la partie non-chauffage de la catégorie D et DM  dont les résultats sont présentés au tableau 11, page 22 de votre rapport ? Dans l’affirmative, veuillez décrire la méthode utilisée pour estimer les puissances non-coïncidentes de chacune des deux parties.  Veuillez fournir les valeurs absolues des puissances non-coïncidentes (en MW). Veuillez les comparer avec les puissances coïncidentes utilisées par vous.

6.3 Veuillez indiquer la précision de votre méthode d’estimation des puissances coïncidentes et non-coïncidentes de la partie du chauffage de la catégorie tarifaire D et DM. Veuillez expliquer tout écart possible avec la précision de 5 à 10% de la pointe annuelle effectuée par Hydro-Québec. 

Question 7

Préambule: Rapport d’expertise de M. Jacques Fontaine,  tableau 15, page 29

7.1 Veuillez indiquer la précision du coût global du chauffage de 11,47 cents le kilowattheure établi par votre méthode. 

7.2 Est-elle assez précise pour que la Régie puisse aligner éventuellement les tarifs en fonction de ses résultats ?

7.3 Selon votre méthode, la partie chauffage de la catégorie D et DM aurait un coût de production et de transport de 7,61 cents le kilowattheure. Par ailleurs, l’on sait que le besoin en chauffage est satisfait en bonne partie par des anciennes installations de production et de transport dont les coûts sont relativement faibles, notamment le contrat de Churchill Falls à 0,3 cents le kilowattheure. De plus, le coût des anciennes installations de production et de transport est amorti appréciablement à ce jour.  Comment peut-on concilier le coût du chauffage résultant de votre méthode et les coûts des anciennes installations ?

Question 8

Préambule: Rapport d’expertise de M. Jacques Fontaine, page 31

 
« à la Régie d’approuver l’allocation des coûts telle que proposée au présent rapport, tant entre les catégories tarifaires actuelles qu’entre les usages chauffage et chauffage des catégories tarifaires domestiques D et DM».

8.1 
En ce qui concerne l’allocation des coûts entre les catégories tarifaires, devons-nous comprendre que vous recommandez l’approbation de la méthode proposée par Hydro-Québec moyennant certains ajustements pour le coût générique de transport indiqué aux pages 15 et 16 de votre rapport  ?

8.2 Si la Régie désire obtenir des informations chiffrées sur le coût de chauffage en vue d’une réduction éventuelle de la croissance de la demande associée à cet usage, ne serait-il pas plus approprié d’utiliser les coûts évités (coûts marginaux) ? Veuillez comparer les avantages et les inconvénients de la méthode que vous proposez et l’approche des coûts évités.

8.3 À votre connaissance, est-ce qu’il y a des juridictions qui répartissent les coûts moyens par usage aux fins de tarification ? Dans l’affirmative, veuillez les nommer et indiquer, dans la mesure du possible, les prémisses d’une telle application.

